
Il faut être adhérent de l’association Nulle Part Ailleurs 
L’adhésion est de 6 € par famille valable de septembre à août. 

 

 

Si tu as déjà un dossier sur le portail famille : il faut le mettre à jour  
Si tu n’as pas de dossier : 
1. Aller sur le site : www.familles.paysdecraon.fr 

2. Créer votre dossier famille, attendre le mail de confirmation   (vérifier dans vos spams) 

3. Créer votre dossier enfant (un dossier par enfant) 

4. Transmettre les documents suivants (au format JPEG) , à  l’adresse mail ci après : 

ged@cias.paysdecraon.fr : Attestation de responsabilité civile,  Photocopie des vaccins, ordonnance médi-

cale,  protocole de soins d’urgence... 

5. Afin de valider le ou les dossiers d’inscriptions, ils ne vous restera plus qu’à passer au bureau afin de 

régler la cotisation (6€ par famille), et signer le registre d’adhésion  (Un poste informatique est à votre dis-

position dans nos locaux si besoin ) 
 

Le règlement peut s’effectuer par : 
Espèces, Chèques, Tickets CAF,  Tickets Loisirs MSA, Bons MSA (camp),  
Chèques Vacances, Coupons Sports, chéquiers jeunes collégiens... 

Par téléphone au : 02 43 09 09 69  
ou 06 86 80 08 75 

 
Ou par mail : equipe@lenullepartailleurs.fr 

www.lenullepartailleurs.fr 

Renseignements 

6 Rue de la Tour de Guêt  
53400 Craon 

Horaires d’inscription 

Périodes scolaires : 
Mardi / Jeudi / Samedi 

9h00-12h00 / 13h30-17h 
 

Mercredi   
9h00 -18h  

 

Vendredi  
9h00-12h00 / 13h30-18h 

 

Fermé le lundi et dimanche  

Vacances scolaires : 
Du lundi au vendredi  

de 9h à 12h 
et de 13h45 à 18h 

 
Fermé  le samedi et  

dimanche  

TOUTE RESERVATION AUX ACTIVITES SE FERA AU BUREAU, AUCUNE PAR TELEPHONE ou MAIL 

Nous proposons pour les jeunes inscrits à une activité et 
ayant des problèmes de mobilité*,  
un service de transport GRATUIT.  

Ce service s’adresse aux jeunes habitants sur une des 
communes partenaires   

(voir carte ci-contre) 
 

Réservation  obligatoire 
Le transport est proposé le matin entre 9h et 10h, en 

début d’après-midi entre 13h30 et 14h, 
et en fin d’après-midi entre 17h et 18h.  L’horaire est fixé 

en fonction des arrêts à effectuer ! 
 

*jeunes n’ayant aucun moyen de transport pour venir au 
Projets Jeunes (parents travaillant, pas de scooter…)  


